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Dettes solidaires avec mon futur ex mari

Par loverdu05, le 19/03/2015 à 07:20

Je suis en instance de divorce (le jugement devrait être prononcé d'ici à un mois), j'ai
contracté des dettes avec mon futur ex mari. J'ai un nouvel ami. Lorsque mon divorce sera
prononcé, même si nous vivons en union libre, ce dernier pourra t-il être saisi ? Je précise
que j'ai déposé un dossier de surendettement auprès de la Banque de France, un moratoire
de deux ans a été accordé par la Commission de surendettement. Merci de votre réponse.

Par cocotte1003, le 19/03/2015 à 09:03

Bonjour, non il ne sera pas saisi, cordialement

Par loverdu05, le 19/03/2015 à 10:05

Merci beaucoup pour votre réponse.
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